
A LT E R N A N C E  : 
L E  B O N  C H O I X  P O U R  R E C R U T E R 

Vous cherchez à recruter une ou des jeunes ? 
Vous avez du mal à pourvoir un poste ? 
Ou bien à retenir vos jeunes recrues ? 

C’est le moment ou jamais de songer à l’alternance et de 
profiter du dispositif exceptionnel de soutien annoncé 

en juin 2020 par le gouvernement.



U N E  A I D E 
E X C E P T I O N N E L L E 
À  L ' A L T E R N A N C E
Les entreprises bénéf icient jusqu'au 28 février 2021 d'une aide de 
8 000€ pour l'embauche d'un apprenti majeur, pour les niveaux de 
formation allant jusqu’au Master. Cette aide est sans condition pour 
les entreprises de moins de 250 salariés. Celles de plus de 250 sala-
riés devront atteindre 
plus de 5% d'apprentis 
dans leurs effectifs en 
2021 ou bien avoir au 
moins 3% d’alternants 
au 31 décembre 2021 
et avoir connu une 
progression de 10% 
du nombre d’apprentis 
par rapport à 2020. Les 
jeunes entrant en for-
mation avant le 31 dé-
cembre auront six mois 
au lieu de trois pour 
trouver un contrat. 

D e u x  e x e m p l e s 
Pour un cabinet d’expertise comptable de 
moins de 11 salariés, l’embauche d’un.e appren-
ti.e âgé.e de 19 ans en première année de BTS 
Comptabilité Gestion n’engendrera aucun 
coût, ni en salaire, ni en charges sociales. 

Pour l’embauche en contrat d’apprentissage 
d’un jeune de 22 ans en master, le reste à 
charge pour le cabinet sera de près de 200€ 
par mois pour la première année.

L e  s a v i e z - v o u s   ? 
L’expertise comptable est la deuxième branche 
au sein du périmètre de l’Opco Atlas à recou-
rir le plus à l’apprentissage, pour un total de 
6 379 contrats en 2020.
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L E  C O N T R A T 
D ’ A P P R E N T I S S A G E
C’est l’une des deux modalités d’alternance. Ce contrat permet d’em-
baucher un jeune âgé de 16 à 30 ans en contrat à durée indéterminée 
(CDI) ou déterminée (CDD) pour une durée de six mois à trois ans qui 
correspond à un cycle de formation de deux ans augmenté d’une an-
née. La formation doit représenter 25% de la durée du contrat. 
Outre l’aide unique à l’embauche (sous condition), les entreprises bé-
néficient d’une réduction générale des cotisations patronales pour les 
rémunérations n’excédant pas 1,6 SMIC par an, et d’une aide pour les 
apprentis reconnus travailleurs handicapés.

La deuxième modalité d’alternance est le contrat de professionalisa-
tion. Réservé aux moins de 26 ans, il a une durée de six mois à trois 
ans et peut faire l’objet d’un CDD ou d’un CDI. Il permet d’obtenir un 
titre ou diplôme correspondant aux qualifications du Répertoire Na-
tional des Certifications Professionnelles (RNCP), ou reconnues dans 
les classifications d’une convention collective nationale de branche, 
ou figurant sur la liste ouvrant droit à un certificat de qualification 
professionnelle.

L E  C O N T R A T  D E 
P R O F E S S I O N N A L I S A T I O N
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R É M U N É R A T I O N  C O N T R A T S 
D E  P R O F E S S I O N N A L I S A T I O N 
B A S E  D E  C A L C U L  S U R  3 5 H 
H E B D O M A D A I R E S
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L E  D I S P O S I T I F 
P R O - A  D E  Q U A L I F I C A T I O N 
P R O F E S S I O N N E L L E
La loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » de 2018 
a mis en place un dispositif de qualification professionnelle intitulé 
Pro-A. Son objectif est de faciliter un changement de métier ou de 
profession ou une promotion sociale ou professionnelle par l’obten-
tion d’une qualification reconnue. 
Comme les deux autres formules d’alternance, il permet aux salariés 
en CDI (sous réserve de leur niveau de qualification) de se former tout 
en continuant à travailler dans l’entreprise. 
Pour sa mise en œuvre, la branche des experts-comptables et com-
missaires aux comptes a conclu un accord le 6 mars 2020.
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S T A T U T  D E 
L ’ A L T E R N A N T  E T  T U T O R A T
En entreprise, l’alternant a un statut égal à celui des autres salariés 
(temps de travail, droits et devoirs, avantages tels que les tickets res-
taurants et le remboursement partiel des frais de transport...). Côté 
entreprise, il faut savoir que vous devez assurer le tutorat de votre (ou 
vos) apprenti et donc passer du temps à lui transmettre vos connais-
sances, mais cela garantit aussi que votre nouvelle recrue connaîtra 
bien vos procédés et votre culture d’entreprise. 
ATLAS prend en charge une aide à la fonction tutorale mais égale-
ment la formation de vos tuteurs ou maîtres d’apprentissage selon 
des critères définis par votre branche professionnelle.
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U N  I N T E R L O C U T E U R 
U N I Q U E  :  A T L A S

En tant que cabinet d’expertise comptable et de commissariat aux 
comptes, votre interlocuteur est Atlas, l’« opérateur de compétences »  
(Opco) des services financiers et du conseil. 

1 0 8  0 0 0  E N T R E P R I S E S
Atlas, organisme agréé par l’État, représente 108 000 entreprises, dont 
97% de moins de 50 salariés, et plus de 1,8 million de salariés. Ses prin-
cipales missions sont de financer les contrats d’apprentissage et de 
professionnalisation et d’apporter un soutien technique aux branches 
professionnelles. Grâce à son réseau de huit antennes régionales, Atlas 
offre un service de proximité adapté aux spécificités de chaque bassin 
d’emploi : Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Nantes, Paris, Strasbourg et 
Toulouse. 

C O N S E I L S  P O U R  L E 
R E C R U T E M E N T  E T  L E 

F I N A N C E M E N T
Atlas est présent sur toute la chaîne de l’alternance, du sourcing au 
dépôt du contrat. Un cabinet d’expertise comptable peut solliciter At-
las pour trouver le ou la candidat.e qui correspond le mieux au profil 
recherché en l’orientant vers ses Centres de formation agréés (CFA) et 
organismes de formation partenaires. 
Atlas peut vous conseiller sur le dispositif mais également sur le finan-
cement des contrats.

Retrouvez toutes les informations sur les modalités d’apprentissage et la prise en 
charge dont vous pouvez bénéficier sur le site web d’Atlas www.opco-atlas.fr ou 

en appelant le numéro spécial employeurs 01 46 41 01 10

Brochure pilotée et financée par Atlas, OPCO des services financiers et du conseil, selon des axes de coopération 
définis dans la convention signée avec le Ministère de l’Education Nationale et de la Jeunesse, le Ministère de 

l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation


